
DÉBATS DES COMMUNES

* (2.50 p.m.)

LES TRAVAUX DE LA CHAMBRE

RÉPONSES AUX QUESTIONS INSCRITES AU
«FEUILLETON» DE LA SESSION

PRÉCÉDENTE

A l'appel de l'ordre du jour.

L'hon. Gordon Churchill (Winnipeg-Sud-
Centre): Monsieur l'Orateur, je voudrais de-
mander au premier ministre, étant donné la
réponse du ministre des Affaires extérieures
à une question posée la semaine dernière à
l'autre session de la législature, s'il a pris des
dispositions pour que la Chambre obtienne
des réponses aux 127 questions écrites qui
sont restées sans réponse à la fin de la der-
nière session.

Le très hon. L. B. Pearson (premier mi-
nistre): Monsieur l'Orateur, selon le Règle-
ment, je crois qu'il faut les inscrire au
Feuilleton et on y répondra.

(Texte)
L'AGRICULTURE

QUÉBEC-AIDE AUX PRODUCTEURS DE
SUCRE D'ÉRABLE

A l'appel de l'ordre du jour.

M. Raymond Langlois (Mégantic): Mon-
sieur l'Orateur, j'avais l'intention de poser
ma question à l'honorable ministre de l'Agri-
culture, mais comme je vois qu'il entreprend
la nouvelle session avec autant d'assiduité
que l'an dernier, en son absence, je la poserai
au très honorable premier ministre.

Etant donné que les producteurs de sucre
d'érable de l'Est canadien ont connu l'an
dernier une mauvaise récolte, n'ont pas reçu
de subsides du gouvernement fédéral et que
la situation ne semble guère meilleure cette
année, le premier ministre a-t-il l'intention
de prendre immédiatement des dispositions
afin de venir en aide à ces cultivateurs dès
que le besoin se fera sentir si la situation qui
sévit actuellement persiste?

(Traduction)
Le très hon. L. B. Pearson (premier mi-

nistre): Je m'occuperai volontiers de cette af-
faire, monsieur l'Orateur.

RADIO-CANADA

FINANCEMENT DÉCENNAL

A l'appel de l'ordre du jour.

M. Robert C. Coates (Cumberland): Mon-
sieur l'Orateur, je voudrais poser une ques-
tion au secrétaire d'État. La société Radio-
Canada a-t-elle l'intention de dépêcher

certains de ses employés dans les circonscrip-
tions électorales des députés dont les
opinions diffèrent de celles du président de
cette Société, au sujet des dispositions fi-
nancières proposées dans la charte de dix
ans, comme cela s'est produit dans ma cir-
conscription?

L'hon. Maurice Lamontagne (secrétaire
d'État): Monsieur l'Orateur, je vais tenir cet-
te question comme préavis.

M. Coates: Monsieur l'Orateur, je désire
poser une question complémentaire. Le se-
crétaire d'État pourrait-il nous dire, aussi,
quelles sont les intentions du gouvernement
au sujet de la proposition du président du
Bureau des gouverneurs de Radio-Canada de
donner à la Société Radio-Canada des di-
rectives précises quant à ses fonctions, et
particulièrement en ce qui concerne le fi-
nancement de ses opérations?

L'hon. M. Lamontagne: Monsieur l'Orateur,
le gouvernement a l'intention de présenter,
au cours de la présente session, des modi-
fications à la loi sur la radiodiffusion, comme
on l'a annoncé hier.

LES TRANSPORTS
EXAMEN DES INSTANCES RELATIVES À
L'ABANDON DE LIGNES FERROVIAIRES

A l'appel de l'ordre du jour.

M. George Muir (Lisgar): Monsieur l'Ora-
teur, je voudrais poser une question au
ministre des Transports. Le gouvernement
a-t-il l'intention de permettre au comité des
chemins de fer, canaux et lignes télégraphi-
ques de recevoir d'autres instances au sujet
de l'abandon des lignes ferroviaires avant que
le gouvernement présente la mesure sur les
chemins de fer?

L'hon. J. W. Pickersgill (ministre des
Transports): Je crois qu'il serait plutôt diffi-
cile d'agir ainsi avant la présentation du bill,
mais je serais disposé à recevoir personnelle-
ment des instances ou prendre les dispositions
voulues afin qu'elles soient reçues par mon
ministère.

LES FINANCES
ACCORD FISCAL ANGLO-CANADIEN

A l'appel de l'ordre du jour.

M. D. W. Groos (Victoria, C.-B.): Monsieur
l'Orateur, j'aimerais poser au ministre des
Finances une question très importante pour
un grand nombre de mes commettants et
pour bien des Canadiens.

Des voix: Règlement!

M. Groos: Elle est urgente car, sauf erreur,
les arrangements actuels prennent fin au-
jourd'hui. Le ministre des Finances peut-il
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